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(54) Véhicule ferroviaire comportant des rangées de sièges de hauteurs différentes

(57) Un véhicule (1) pour matériel roulant ferroviaire
de transport de voyageurs comprenant au moins une sal-
le pour voyageurs (10) s’étendant longitudinalement
d’arrière en avant et comportant au moins une rangée

arrière de sièges (R1) et une rangée avant de sièges
(R3) espacées selon la direction longitudinale, la rangée
arrière (R1) possédant une hauteur verticale supérieure
à celle de la rangée avant (R3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
transport ferroviaire de voyageurs et, plus particulière-
ment, l’accès de toute personne, y compris les personnes
à mobilité réduite, à un siège d’un véhicule d’un matériel
roulant ferroviaire, par exemple, un train à grande vites-
se.
[0002] Au cours des dernières années, de nombreu-
ses normes administratives ont été établies afin de faci-
liter l’utilisation des transports ferroviaires aux personnes
à mobilité réduite (PMR). Par personne à mobilité réduite
(PMR), on entend aussi bien une personne en fauteuil
roulant qu’une personne ayant un handicap (moteur, vi-
suel, etc.).
[0003] Ces normes administratives visent en particu-
lier à faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite à
leur siège dans un train ferroviaire et à permettre l’infor-
mation desdites personnes depuis leur siège, par exem-
ple, au moyen d’écrans d’information disposés dans le
train ferroviaire.
[0004] De manière classique, un matériel roulant fer-
roviaire pour le transport de voyageurs comporte une
pluralité de véhicules reliés les uns aux autres. Chaque
véhicule comprend une plateforme sur laquelle est mon-
tée une pluralité de rangées de sièges destinés au confort
des voyageurs. Pour augmenter la capacité d’accueil
d’un véhicule, en référence à la figure 1, on connaît dans
l’art antérieur un véhicule 100 étagé verticalement com-
prenant une salle supérieure SH et une salle inférieure
SB qui comportent chacune plusieurs sièges regroupés
en rangées R. Un tel véhicule étagé 100 est connu de
l’homme du métier sous la désignation de véhicule
« duplex ».
[0005] De manière connue, il est prévu des escaliers
102 entre la salle inférieure SB et la salle supérieure SH.
La présence d’escaliers 102 est un inconvénient majeur
pour les personnes à mobilité réduite car ils constituent
un obstacle à franchir (risque de chute, etc.). De plus, en
référence à la figure 1, la mise en place d’un écran d’in-
formation 104 au niveau d’une salle supérieure SH du
véhicule 100 ne permet pas à l’ensemble des voyageurs
de visualiser ledit écran 104 du fait de la longueur de la
salle supérieure SH et de sa faible hauteur. Ainsi, l’écran
d’affichage 4 peut être masqué par les sièges du véhicule
100 situés entre l’écran d’affichage 4 et la position du
voyageur lorsque ce dernier est assis loin de l’écran d’af-
fichage 4.
[0006] Outre les normes relatives aux personnes à mo-
bilité réduite, la configuration d’un véhicule ferroviaire
doit permettre d’optimiser l’espace disponible pour ins-
taller des sièges de voyageur tout en prenant en compte
les contraintes techniques liées au domaine ferroviaire.
[0007] A cet effet, au moins un véhicule du train ferro-
viaire doit ménager une zone technique pour loger des
équipements techniques tels qu’un groupe de climatisa-
tion, un transformateur de puissance, un convertisseur
électrique, etc. A titre d’exemple, toujours en référence

à la figure 1, un train ferroviaire comporte au moins un
véhicule technique 101 comprenant une salle supérieure
SH et une zone technique inférieure 103 qui limite le nom-
bre de sièges pouvant être installés dans ledit véhicule
technique 101.
[0008] Une autre contrainte technique concerne l’en-
combrement des pantographes du train ferroviaire qui
doivent pouvoir être repliés, par exemple, lors du passa-
ge dans un tunnel ferroviaire. Comme illustré à la figure
1, un pantographe 105 est classiquement logé en partie
supérieure du véhicule technique 101, ce qui réduit l’es-
pace disponible pour les voyageurs dans la salle supé-
rieure SH d’une hauteur de l’ordre de 80 cm. De manière
connue, comme illustré à la figure 1, il est prévu des
escaliers 102 afin de permettre à un voyageur de passer
sous la zone de stockage du pantographe 105 afin d’ac-
céder à la salle supérieure SH située au-dessus de la
zone technique 103. De tels escaliers 102 présentent un
inconvénient pour les personnes à mobilité réduite PMR
et limitent l’espace disponible pour placer des sièges de
voyageurs ce qui diminue la capacité d’une voiture tech-
nique 101.

PRESENTATION GENERALE DE L’INVENTION

[0009] Pour éliminer au moins certains de ces incon-
vénients, l’invention concerne un véhicule pour matériel
roulant ferroviaire de transport de voyageurs comprenant
au moins une salle pour voyageurs s’étendant longitudi-
nalement d’arrière en avant et comportant au moins une
rangée arrière de sièges et une rangée avant de sièges
espacées selon la direction longitudinale.
[0010] Le véhicule est remarquable en ce que la ran-
gée arrière possède une hauteur verticale supérieure à
celle de la rangée avant. Ainsi, à la manière d’une salle
de cinéma dont les rangées ont des hauteurs différentes,
on améliore la visibilité des écrans d’affichage disposés
dans la salle de voyageurs ce qui facilite l’information de
personnes à mobilité réduite. En outre, cela permet de
ménager une zone technique sous les rangées de forte
hauteur et de ménager une zone de stockage de panto-
graphe au-dessus des rangées de faible hauteur. Le vo-
lume du véhicule ferroviaire peut ainsi être optimisé sur
toute sa longueur et sa hauteur.
[0011] De préférence, la salle pour voyageurs compor-
tant une rangée intermédiaire de sièges montée entre
les rangées arrière et avant selon la direction longitudi-
nale, la hauteur verticale de la rangée intermédiaire de
sièges est comprise entre les hauteurs verticales de la
rangée arrière et de la rangée avant.
[0012] Selon un aspect préféré, la salle pour voya-
geurs comportant une pluralité de rangées de sièges
montées consécutivement selon la direction longitudina-
le, la hauteur verticale des rangées de sièges est dé-
croissante d’arrière en avant, de manière préférée, stric-
tement décroissante.
[0013] De préférence, la salle pour voyageurs compor-
te une plateforme longitudinale de fixation des sièges
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comportant au moins une portion longitudinale dont la
hauteur verticale est décroissante d’arrière en avant. Ain-
si, une personne à mobilité réduite peut accéder à son
siège sans effort même si ce dernier possède une hau-
teur verticale importante. En outre, du fait de la différence
de hauteurs, la plateforme longitudinale permet de re-
joindre, en position haute, une salle supérieure d’une voi-
ture étagée depuis un accès situé en position basse. Ain-
si, un voyageur peut accéder à l’ensemble des sièges
du véhicule ferroviaire de manière aisée, sans franchir
d’escaliers.
[0014] Selon une forme de réalisation préférée, la pla-
teforme de fixation est décroissante sur au moins 30 %
de sa longueur longitudinale, de préférence, au moins
75% de sa longueur longitudinale.
[0015] De préférence, la plateforme de fixation com-
porte au moins une portion longitudinale inclinée vers le
bas d’arrière en avant. De préférence encore, la plate-
forme de fixation comporte une pluralité de portions lon-
gitudinales inclinées vers le bas d’arrière en avant. La
présence d’une ou plusieurs portions inclinées permet
avantageusement l’accès au véhicule par une personne
en fauteuil roulant.
[0016] De manière préférée, l’inclinaison de la ou des
portions inclinées est inférieure à 12% afin de permettre
une ascension aisée par une personne en fauteuil roulant
et, de préférence, comprise entre 3% et 6%. Une telle
inclinaison permet d’assurer un compromis entre l’en-
combrement de la portion inclinée et sa difficulté d’as-
cension.
[0017] Selon une forme de réalisation de l’invention,
la plateforme de fixation comporte une pluralité de por-
tions horizontales étagées de manière à permettre une
fixation d’un siège sur une portion horizontale. De préfé-
rence, la plateforme de fixation comporte un couloir de
circulation incliné de manière à accéder aux sièges des
différentes portions horizontales étagées.
[0018] De préférence, la salle pour voyageurs compor-
te un couloir de circulation, de préférence central, dé-
pourvu d’escaliers.
[0019] Selon un aspect de l’invention, le véhicule com-
porte, sous la salle pour voyageurs, une zone technique
adaptée pour recevoir des équipements techniques du
véhicule ferroviaire. Ainsi, on optimise l’espace disponi-
ble pour répondre aux besoins techniques dudit véhicule.
On tire avantage de la variation de hauteur de la plate-
forme de fixation pour loger des équipements techniques
volumineux sous les rangées de sièges situés les plus
en hauteur.
[0020] De manière préférée, la zone technique occupe
entre 30 % et 45 % du volume du véhicule ferroviaire afin
d’assurer un compromis entre l’espace disponible pour
les voyageurs et l’espace disponible pour les équipe-
ments techniques.
[0021] De préférence, le véhicule comporte des
moyens d’affichage, de préférence, accessibles visuel-
lement depuis chaque siège de la salle de voyageurs.
De préférence encore, les moyens d’affichage sont dis-

posés dans une partie avant de la salle de voyageurs.
Ainsi, on tire avantage de la faible hauteur verticale de
la partie avant du véhicule pour installer des moyens d’af-
fichage en position haute visibles depuis les sièges de
hauteurs différentes. De tels moyens d’affichage présen-
tent un encombrement faible autorisant le passage de
voyageurs sans que ces derniers aient à baisser la tête
ou adopter une posture basse.
[0022] Selon un aspect de l’invention, le véhicule com-
porte au moins un pantographe disposé dans une partie
avant du véhicule, c’est-à-dire, dans une partie de la salle
pour voyageurs possédant une plateforme basse. Ainsi,
un voyageur ne risque pas de heurter la zone de stockage
du pantographe lors de ses déplacements dans la salle
pour voyageurs.
[0023] L’invention concerne en outre un matériel rou-
lant ferroviaire comportant un véhicule tel que présenté
précédemment et une voiture étagée comprenant une
salle supérieure et une salle inférieure, la salle supérieu-
re de la voiture étagée étant reliée à une partie arrière
dudit véhicule de manière à permettre à une personne à
mobilité réduite d’accéder à la salle supérieure de la voi-
ture étagée depuis ledit véhicule.

PRESENTATION DES FIGURES

[0024] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique de
deux véhicules ferroviaires selon l’art antérieur (déjà
commentée) ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
véhicule ferroviaire selon une forme de réalisation
de l’invention avec une plateforme inclinée de fixa-
tion de sièges sur toute sa longueur ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’un
véhicule ferroviaire selon une forme de réalisation
de l’invention avec une plateforme comportant une
portion horizontale et une portion inclinée ;

- la figure 4 est une représentation schématique d’un
véhicule ferroviaire selon une forme de réalisation
de l’invention avec une plateforme comportant une
pluralité de portions horizontales et inclinées ;

- la figure 5 est une représentation schématique d’un
véhicule ferroviaire selon une forme de réalisation
de l’invention avec une plateforme étagée en forme
de gradin ;

- les figures 6a et 6b représentent schématiquement
de côté et de dessus une salle pour voyageurs selon
une configuration ayant une forte densité de sièges ;

- les figures 7a et 7b représentent schématiquement
de côté et de dessus une salle pour voyageurs selon
une configuration ayant une faible densité de
sièges ;

- la figure 8 est une représentation schématique d’un
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matériel roulant ferroviaire comportant deux voitures
étagées et deux véhicules avec des plateformes in-
clinées reliées ensemble au niveau d’une zone de
jonction basse ; et

- la figure 9 est une représentation schématique d’un
matériel roulant ferroviaire comportant deux véhicu-
les avec des plateformes inclinées reliées ensemble
au niveau d’une zone de jonction haute.

[0025] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION D’UN OU PLUSIEURS MODES DE 
REALISATION ET DE MISE EN OEUVRE

[0026] Selon une forme de réalisation de l’invention,
en référence à la figure 2, il est représenté un véhicule
ferroviaire 1 comportant une unique salle pour voyageurs
10 s’étendant longitudinalement d’arrière en avant. Par
la suite, les termes « arrière » et « avant » sont définis
par rapport à la direction horizontale X de la figure 2 orien-
tée de l’arrière vers l’avant.
[0027] Dans cet exemple, le véhicule ferroviaire 1 com-
porte une pluralité de rangées de sièges R1, R2, R3 es-
pacées selon la direction longitudinale X.
[0028] Dans un souci de clarté, il va être présenté un
véhicule ferroviaire 1 comportant une rangée arrière de
sièges R1, une rangée intermédiaire de sièges R2 et une
rangée avant de sièges R3. Néanmoins, il va de soi que
l’invention s’applique à tout véhicule 1 comportant au
moins deux rangées de sièges.
[0029] En référence à la figure 2, la hauteur verticale
de la rangée arrière Ru est supérieure à la hauteur ver-
ticale de la rangée intermédiaire de sièges R2 qui est
elle-même supérieure à la hauteur verticale de la rangée
avant de sièges R3. Autrement dit, la hauteur verticale
des rangées de sièges R1, R2, R3 est décroissante de
l’arrière vers l’avant de la salle pour voyageurs 10.
[0030] Toujours en référence à la figure 2, la salle pour
voyageurs 10 comporte une plateforme de fixation 2 sur
laquelle sont montées lesdites rangées de sièges R 1,
R2, R3. De préférence encore, chaque salle pour voya-
geurs 10 comporte un couloir de circulation, de préféren-
ce central, dépourvu d’escaliers.
[0031] Selon une première forme de réalisation, la pla-
teforme de fixation 2 est inclinée vers le bas d’arrière en
avant sur toute sa longueur comme illustré à la figure 2.
[0032] Néanmoins, la plateforme de fixation 2 pourrait
comprendre uniquement une portion longitudinale 21 (Fi-
gure 3) ou une pluralité de portions longitudinales 21 (Fi-
gure 4) inclinées vers le bas d’arrière en avant. De ma-
nière préférée, la plateforme de fixation 2 alterne consé-
cutivement une portion longitudinale inclinée 21 avec une
portion longitudinale horizontale 22. De manière alterna-
tive, la plateforme de fixation 2 comporte une pluralité de
portions longitudinales 21 dont les inclinaisons sont dif-

férentes.
[0033] De préférence, la plateforme de fixation 2 est
inclinée sur au moins 75% de sa longueur longitudinale
totale afin de limiter son inclinaison à 12% de manière à
permettre son franchissement par des personnes à mo-
bilité réduite PMR. De manière préférée, afin d’obtenir
un compromis entre facilité au franchissement et gain de
place, l’inclinaison est comprise entre 3% et 6%.
[0034] Selon une deuxième forme de réalisation, en
référence à la figure 5, la salle pour voyageurs 10 com-
porte une plateforme de fixation 2 comportant une plu-
ralité de portions horizontales 23 étagées verticalement
afin de former des gradins. Plus le nombre de portions
horizontales 23 est important et plus la hauteur entre
chaque palier 23 est faible. L’utilisation de portions hori-
zontales 23 permet avantageusement de disposer d’une
surface horizontale de fixation des sièges. En outre, une
voie de circulation inclinée, par exemple un couloir de
circulation 24, peut être ménagée entre les sièges des
rangées afin de faciliter le passage de personnes à mo-
bilité réduite, notamment en fauteuil roulant.
[0035] Avantageusement, grâce aux variations de
hauteur verticale de la plateforme de fixation 2, on peut
fixer des rangées de sièges de manière à ce que les
sièges aient des hauteurs verticales différentes.
[0036] Comme illustré à la figure 5, le couloir de circu-
lation se présente de préférence sous la forme d’une
pente inclinée mais il va de soi qu’il pourrait comporter
une pluralité de portions inclinées alternées avec des
portions planes et/ou des portions d’inclinaison différen-
te.
[0037] De manière préférée, en référence aux figures
2 à 4, le véhicule ferroviaire 1 comporte sous la salle pour
voyageurs 10, une zone technique 3 adaptée pour rece-
voir des équipements techniques tels qu’un groupe de
climatisation, un transformateur de puissance, un con-
vertisseur électrique, etc. Autrement dit, le volume du
véhicule ferroviaire 1 est ainsi optimisé afin de permettre
l’accès aux personnes à mobilité réduite PMR tout en
permettant de loger les équipements techniques. Afin
d’assurer un bon compromis entre les besoins des voya-
geurs et les besoins techniques, la zone technique 3 oc-
cupe entre 30 % et 45 % du volume du véhicule 1. De
préférence, la hauteur de la zone technique 3 est plus
importante à l’arrière du véhicule 1.
[0038] De préférence, en référence à la figure 2, la
partie avant du véhicule 1 comporte un pantographe 5
ce qui limite l’encombrement étant donné que les sièges
possèdent en partie avant une faible hauteur verticale.
Autrement dit, la hauteur sous plafond est importante en
partie avant. Ainsi, un voyageur peut circuler librement
sous le pantographe 5 sans risque de heurter sa tête.
Un tel positionnement du pantographe 5 est en outre
avantageux étant donné qu’il est situé à proximité de la
zone technique 3 à laquelle est relié le pantographe 5.
[0039] En référence à la figure 2, le véhicule ferroviaire
1 comporte des moyens d’affichage 4 accessibles visuel-
lement depuis chaque siège d’une rangée R de sièges
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de la salle de voyageurs 10, de préférence, un écran
d’affichage.
[0040] De manière préférée, les moyens d’affichage 4
sont disposés dans une partie avant de la salle de voya-
geurs 10, c’est-à-dire, du côté du véhicule 1 dont les ran-
gées de sièges sont les plus basses. A la manière d’une
salle de cinéma, chaque voyageur peut, indépendam-
ment de sa position dans le véhicule, accéder visuelle-
ment aux informations affichées (prochaine gare, annon-
ce de sécurité, etc.) Un tel positionnement des moyens
d’affichage 4 permet d’en réduire le nombre et donc
d’abaisser le coût de fabrication d’un véhicule.
[0041] En référence aux figures 6a, 6b, 7a et 7b, il est
représenté plusieurs configurations de véhicules ferro-
viaires 1 en fonction du nombre de rangées de sièges R
que comporte le véhicule 1. Les figures 6a et 6b repré-
sentent une configuration dense avec 11 rangées de 4
sièges, les figures 7a et 7b représentant une configura-
tion peu dense avec 10 rangées de 3 sièges. De manière
avantageuse, de telles configurations permettent l’im-
plantation de toilettes WC et d’espaces pour bagages B.
[0042] Comme illustré aux figures 2 à 7b, l’orientation
des sièges d’une rangée R est indifférente, les sièges
pouvant être tous orientés vers l’avant ou vers l’arrière.
De même, les sièges peuvent être orientés de manière
différente pour un même véhicule 1 comme illustré aux
figures 6a et 7a.
[0043] De manière avantageuse, un ou plusieurs vé-
hicules 1 selon l’invention peuvent être associés à un
ensemble de voitures classiques, c’est-à-dire mono-éta-
gée et/ou étagée, afin de former un train ferroviaire.
[0044] En référence à la figure 8, deux véhicules selon
l’invention sont associés ensemble avec des orientations
différentes. En effet, le premier véhicule 1A comporte
une pente décroissante 2D d’arrière en avant tandis que
le deuxième véhicule 1 B comporte une pente croissante
2C d’arrière en avant de manière à ce que la jonction JB
des deux véhicules 1A, 1 B soit située au niveau bas.
[0045] Selon cette forme de réalisation, le premier vé-
hicule 1 A et le deuxième véhicule 1 B sont connectés
respectivement à une première voiture étagée 11A et à
une deuxième voiture étagée 1 1 B comme illustré à la
figure 8. De manière avantageuse, la jonction du premier
véhicule 1 A avec la première voiture étagée 11A est
réalisée au niveau haut. De manière similaire, la jonction
du deuxième véhicule 1 B avec la deuxième voiture éta-
gée 1 1 B est réalisée au niveau haut. Ainsi, une personne
à mobilité réduite PMR peut accéder à chaque siège du
train ferroviaire.
[0046] En effet, si le siège de la personne à mobilité
réduite PMR est situé dans le premier véhicule 1A, il suffit
à ladite personne d’accéder à la zone de jonction basse
JB dudit premier véhicule 1A puis de circuler sur la pla-
teforme de circulation inclinée 2D afin d’accéder à son
siège.
[0047] Si le siège de la personne à mobilité réduite
PMR est situé dans la première voiture étagée 11A, celui-
ci peut accéder aisément à son siège si ce dernier est

situé dans la salle inférieure SB. En effet, il suffit à ladite
personne d’utiliser un accès bas ordinaire de la première
voiture étagée 11A.
[0048] Au contraire, si le siège est situé dans la salle
supérieure SH de la première voiture étagée 11A, il suffit
à ladite personne PMR d’accéder tout d’abord au premier
véhicule 1A dont la plateforme 2D est inclinée pour re-
joindre la salle supérieure SH de la première voiture éta-
gée 11A. Autrement dit, grâce à l’invention, la personne
à mobilité réduite PMR peut éviter l’ascension d’esca-
liers, ce qui est avantageux.
[0049] En outre, grâce à l’invention, il n’est pas néces-
saire de modifier l’ensemble des voitures 11A, 11B d’un
train ferroviaire pour le rendre accessible, dans son en-
semble, aux personnes à mobilité réduite PMR.
[0050] A titre d’alternative, en référence à la figure 8,
le premier véhicule 1 A peut comporter une pente crois-
sante 2C d’arrière en avant tandis que le deuxième vé-
hicule 1 B comporte une pente décroissante 2D d’arrière
en avant de manière à ce que la zone de jonction JH des
deux véhicules 1A, 1B soit située au niveau haut.
[0051] L’invention a été présentée, en référence à la
figure 8, pour un véhicule d’un train ferroviaire articulé
du type TGV pour lequel deux véhicules consécutifs 1A,
1B partagent un même bogie mais il va de soi que l’in-
vention s’applique à tout type de train ferroviaire, en par-
ticulier, un train dont chaque véhicule comporte ses pro-
pres bogies comme illustré à la figure 9.
[0052] L’invention a été présentée pour un véhicule
ferroviaire 1 comportant une unique salle pour voyageurs
10 mais il va de soi qu’elle s’applique également à un
véhicule comportant plus d’une salle, en particulier deux
salles. Selon cette forme de réalisation, une ou plus d’une
salle peut comprendre des rangées de sièges de hau-
teurs différentes.

Revendications

1. Véhicule (1) pour matériel roulant ferroviaire de
transport de voyageurs comprenant au moins une
salle pour voyageurs (10) s’étendant longitudinale-
ment d’arrière en avant et comportant une platefor-
me longitudinale (2) de fixation des sièges compor-
tant au moins une portion longitudinale dont la hau-
teur verticale est décroissante d’arrière en avant sur
au moins 30 % de sa longueur longitudinale, et au
moins une rangée arrière de sièges (R1) et une ran-
gée avant de sièges (R3) espacées selon la direction
longitudinale, la rangée arrière (R1) possédant une
hauteur verticale supérieure à celle de la rangée
avant (R3), le véhicule comportant, sous la salle pour
voyageurs (10), une zone technique (3) adaptée
pour recevoir des équipements techniques du véhi-
cule ferroviaire (1).

2. Véhicule selon la revendication 1, dans lequel la sal-
le pour voyageurs (10) comportant une rangée in-

7 8 
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termédiaire de sièges (R2) montée longitudinale-
ment entre les rangées arrière (R1) et avant (R3), la
hauteur verticale de la rangée intermédiaire de siè-
ges (R2) est comprise entre les hauteurs verticales
de la rangée arrière (R1) et de la rangée avant (R3).

3. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 2, dans
lequel la plateforme de fixation (20) comporte au
moins une portion longitudinale (21) inclinée vers le
bas d’arrière en avant.

4. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la plateforme de fixation (2) comporte une plu-
ralité de portions longitudinales (21) inclinées vers
le bas d’arrière en avant.

5. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel la plateforme de fixation (2) comporte une plu-
ralité de portions horizontales étagées (23).

6. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel le véhicule (1) comporte des moyens d’affi-
chage (4) disposés dans une partie avant de la salle
de voyageurs (10).

7. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel le véhicule (1) comporte au moins un panto-
graphe (4) disposés dans une partie avant du véhi-
cule (1).

8. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel la zone technique (3) occupe entre 30 % et
45 % du volume du véhicule ferroviaire (1).

9. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 8, dans
lequel la plateforme longitudinale (2) est décroissan-
te sur au moins 75% de sa longueur longitudinale.

10. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel la salle pour voyageurs comporte un couloir
de circulation, de préférence central, dépourvu d’es-
caliers.

11. Matériel roulant ferroviaire comportant un véhicule
(1) selon l’une des revendications 1 à 10 et une voi-
ture étagée comprenant une salle supérieure et une
salle inférieure, la salle supérieure de la voiture éta-
gée étant reliée à une partie arrière dudit véhicule
(1) de manière à permettre à une personne à mobilité
réduite d’accéder à la salle supérieure de la voiture
étagée depuis ledit véhicule (1).

9 10 
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